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Après avoir connu un 
certain recul, le nombre de 
travailleurs indépendants est 
de nouveau en augmentation 
depuis la seconde moitié des 
années 2000. La loi du 2 août 
2021 introduit la possibilité 
pour les indépendants de 
s’affilier aux  services de 
prévention et de santé au 
travail interentreprises (SPSTI) 
de leur choix, lesquels sont 
désormais tenus de proposer 
une offre de services à 
destination de ces travailleurs. 
Si, à activité similaire, les 
indépendants font face à 
des risques semblables à 
ceux que connaissent les 
salariés, ils sont soumis à des 
facteurs de risques qui leur 
sont propres (contraintes 
économiques, isolement…). De 
plus, la prévention des risques 
professionnels en France a 
d’abord été conçue pour les 
salariés. Aussi, élaborer des 
démarches de prévention à 
destination des indépendants 
suppose un triple 
mouvement de transfert, de 
transposition et d’innovation 
en matière d’acteurs, de 
pratiques et d’outils. 

Les 50 dernières années 
ont donné lieu à des transfor-
mations profondes de l’emploi 
et du travail avec l’apparition de 
nouveaux statuts d’emploi (inté-
rim, portage salarial* 1, travail 
détaché, micro-entreprenariat*) 
s’éloignant de la forme typique 
du salariat en contrat à durée 
indéterminée (CDI). Parmi ces 
transformations, on observe no-
tamment le développement du 
travail indépendant. 
Les travailleurs indépendants 
(abrégé dans la suite par indépen-
dants) sont généralement défi-
nis de manière privative : ils sont 
avant tout des travailleurs « non-
salariés ». Ils se distinguent des 
travailleurs salariés2 (abrégé dans 
la suite par salariés) par l’absence 
de lien de subordination juridique 
[2 à 4] qui confère à l’employeur 
le pouvoir de donner des ordres 
et des directives, d’en contrôler 
l’exécution et de sanctionner les 
manquements. C’est donc dans 
la nature du lien qui unit le tra-
vailleur à une ou plusieurs autres 

entreprises que se niche la parti-
tion entre travail salarié et travail 
indépendant : les indépendants 
sont liés à d’autres entreprises 
par des contrats commerciaux et 
non des contrats de travail. De ce 
fait, les entreprises clientes n’ont 
– en droit – pas d’impact sur la
manière dont s’organise et se réa-
lise l’activité. En effet, les indépen-
dants « s’emploient en enchaînant
des contrats commerciaux – ponc-
tuels par essence – qui fixent la
nature de la prestation à exécuter,
ses délais et les conditions de sa
rémunération. Tout ce qui relève
de l’organisation des tâches ou du
temps de travail est laissé à l’initia-
tive de l’indépendant » [4].
Sur le plan de la prévention des
risques professionnels, la régle-
mentation de même que les pra-
tiques sont initialement conçues
et orientées pour les travailleurs
salariés. Pour autant, des évolu-
tions réglementaires ont ouvert
aux indépendants la possibilité
de souscrire une assurance volon-
taire accidents du travail (AVAT)
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UNE POPULATION 
HÉTÉROGÈNE 
EN CROISSANCE

UNE NÉBULEUSE DE 
CATÉGORIES
Les indépendants forment une po-
pulation souvent artifi ciellement 
« homogénéisée » au titre de sa 
diff érenciation avec la population 
salariée. Pourtant, ils constituent 
une population hétérogène [3, 4, 
6] qui fait l’objet d’une pluralité de 
catégories et regroupe en son sein 
des travailleurs et des situations 
de travail d’une grande diversité 

Cet article, issu d’un travail de 
synthèse statistique et biblio-
graphique [5] vise une meilleure 
connaissance du travail indépen-
dant et des risques profession-
nels qui peuvent lui être associés 
afi n de formuler des pistes pour 
la prévention. Après avoir décrit la 
population des indépendants, l’ar-
ticle se concentrera sur l’examen 
des risques et facteurs de risques 
identifi és par la littérature. Enfi n, il 
permettra d’identifi er les obstacles 
et leviers inhérents à la prévention 
des risques professionnels chez les 
indépendants. 

(encadré 1) et exigent désormais 
des Services de prévention et de 
santé au travail interentreprises 
(SPSTI) qu’ils leur proposent une 
off re de services. Ces transforma-
tions invitent ainsi à s’interroger 
sur la question de la prévention 
des risques professionnels pour 
les indépendants : font-ils face aux 
mêmes risques que les salariés ? 
Comment organiser la prévention 
des risques en l’absence d’em-
ployeur et le plus souvent de collec-
tifs de travail ? Comment adapter 
les messages, outils, pratiques de 
prévention usuels aux spécifi cités 
du travail indépendant ? 

Des catégories juridiques, 
administratives et 
statistiques

l Non-salariés classiques
Distincts des micro-
entrepreneurs, les non-
salariés classiques sont « pour 
l’essentiel des entrepreneurs 
individuels “classiques” ou des 
gérants majoritaires de sociétés 
à responsabilité limitée (SARL 
ou SELARL) » :
- entrepreneurs individuels.
« Une entreprise individuelle 
est une entreprise en nom 
propre ou en nom personnel. 
L'identité de l'entreprise 
correspond à celle du dirigeant, 
qui est responsable sur ses 
biens propres. L'entrepreneur 
exerce son activité sans avoir 
créé de personne juridique 
distincte. Les diff érentes formes 
d'entreprises individuelles sont 
composées des commerçants, 
artisans, professions libérales, 
agriculteurs. » ;
- gérants majoritaires de 
société. Les chefs d’entreprise 
qui possèdent plus de la 
moitié du capital social de 

leur société sont gérants 
majoritaires (URSSAF).

l Micro-entreprise
« Le statut de micro-
entrepreneur (ou auto-
entrepreneur) permet d'exercer 
en nom propre. Il s'agit d'une 
entreprise individuelle qui 
bénéfi cie d'un régime fi scal et 
social simplifi é.»

l Entrepreneurs salariés
L’entreprenariat salarié est 
une forme hybride d’emploi 
située entre l’indépendance 
et le salariat qui s’exerce au 
sein d’entreprises spécifi ques : 
les coopératives d’activité et 
d’emploi. Les entrepreneurs-
salariés accèdent aux 
protections sociales salariales 
(retraite, chômage, congés 
payés, protection sociale) sans 
être reliés à la coopérative par 
un lien de subordination. 

l Travailleurs de plateformes 
numériques
Ils sont défi nis par l’article 
L. 7341-1 du Code du travail 
comme des « travailleurs 

indépendants recourant, 
pour l'exercice de leur activité 
professionnelle, à une ou 
plusieurs plateformes de mise 
en relation par voie électronique 
défi nies à l'article 242 bis du 
Code général des impôts ».

l Portage salarial
Il est défi ni par l’article 
L. 1254-1 du Code du travail 
comme l'ensemble organisé 
constitué par, d'une part, la 
relation entre une entreprise 
de portage salarial et une 
entreprise cliente, et, d'autre 
part, le contrat de travail 
conclu entre l'entreprise de 
portage salarial et le salarié 
porté.

Autres termes

l Pluriactifs ou slasheurs
Ce « sont des personnes qui 
exercent plusieurs emplois à 
une même date, soit parce que, 
exclusivement salariés, ils ont 
plusieurs employeurs, soit parce 
qu’ils sont à la fois non-salariés 
et salariés ». 

l Freelance
Désignant le travail 
indépendant dans son 
ensemble pour les anglo-
saxons, le terme freelance
ne renvoie à aucun statut 
juridique. L’examen des 
occurrences du terme 
fait apparaître quelques 
caractéristiques récurrentes 
spécifi ques : niveau de 
qualifi cation élevé, domaines 
d’activités spécifi ques. Il se 
distinguerait des commerçants 
ou de certaines professions 
libérales par l’absence de fonds 
de commerce et de licence 
règlementant l’activité.

l Indépendants 
économiquement dépendants
Il n’existe pas de défi nition 
juridique des indépendants 
économiquement dépendants 
en France. Ces derniers 
sont rattachés au régime 
général et assimilés salariés 
(ex. journalistes, artistes du 
spectacle…) [1].

>>  GLOSSAIRE (défi nitions extraites du site de l’Institut national de la statistique et des études économiques – INSEE)
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Les travailleurs indépendants ne sont 
pas soumis à la couverture accidents du 
travail – maladies professionnelles (AT/MP), 
obligatoire pour les salariés. Afi n d’améliorer 
leur couverture, ils peuvent toutefois 
souscrire à l’assurance volontaire accident du 
travail (AVAT).
En 2023, 46 693 indépendants avaient fait 
le choix de cette souscription volontaire. 
Le nombre d’assurés volontaires connait 
une hausse de 75 % entre 2017 et 2023 
(fi gure A). Pour autant, les eff ectifs restent 
particulièrement faibles et concernent 
moins de 1 % seulement des indépendants 

dans leur totalité. Près de 90 % des assurés 
volontaires sont issus de professions 
médicales : 65 % d’entre eux exercent dans 
des cabinets d’auxiliaires médicaux, 23 % 
au sein de cabinets de soins médicaux et 
dentaires. Les 12 % autres sont disséminés 
dans de multiples secteurs d’activité. À noter 
que le régime particulier dont relèvent ces 
professions (régime d'assurance maladie 
des praticiens et auxiliaires médicaux 
conventionnés – PAMC) ne couvre pas le 
risque AT/MP, y compris l'accident de trajet 
domicile/travail. 

>>  PORTRAIT DES COTISANTS À L’ASSURANCE VOLONTAIRE ACCIDENTS 
DU TRAVAIL 

↓ Encadré 1

Figure A: Assurés volontaires individuels et incapacités permanentes (IP*)

Source : CNAM. Direction des risques professionnels

(encadré 2 et fi gure 1 p. 18). 
Cette diversité est croissante 
puisque le développement du tra-
vail indépendant et celui du sec-
teur tertiaire ont pour corollaire le 
renouvellement de la population via
l’émergence de nouvelles fi gures de 
travailleurs (freelance*, pluriactifs ou 
slasheurs*, indépendants économi-
quement dépendants*, travailleurs 

de plateformes numériques*…). En 
parallèle, des statuts hybrides entre 
salariat et indépendance se déve-
loppent progressivement (portage 
salarial*, entrepreneurs salariés*).

UNE POPULATION EN 
CROISSANCE
La part des indépendants dans la 
population active française a évo-

lué au fi l du temps (fi gure 2 p. 19) : 
représentant 18 % de la population 
active en 1982, elle a progressive-
ment baissé pour atteindre son 
taux le plus bas (10,9 %) en 2004, 
notamment en raison du déclin 
du non salariat agricole. Depuis, le 
travail indépendant connaît une 
nouvelle croissance, les eff ectifs 
d’indépendants ont été multipliés 
par 1,5 entre 2010 et aujourd’hui. En 
2023, ils représentaient ainsi 13 % 
de la population active, soit un peu 
plus d’un actif sur 8. Cette progres-
sion repose en partie sur la préca-
risation du marché du travail, la re-
cherche d’alternatives au chômage 
[7] et sur de nouvelles aspirations 
des travailleurs. Elle est aussi liée à 
un ensemble de dispositifs de sou-
tien à la création d’entreprises [4]. 
En eff et, si la part des indépendants 
dans la population active évolue 
lentement, les eff ectifs connaissent 
quant à eux une croissance soute-
nue depuis la seconde moitié des 
années 2000, qui s’accélère nette-
ment depuis 2010, sous l’impulsion 
de la création du régime de l’auto-
entreprise. 
Ainsi, le nombre de micro-entre-
preneurs économiquement actifs 
a été multiplié par 5 entre 2010 et 
2022 (fi gure 3 p. 19). Deux pics de 
création sont observés en 2010 et 
2018. Le premier s’explique par la 
création du statut d’auto-entre-
preneur en 2009. Le second résulte 
des modifi cations législatives qui 
ont relancé l’attractivité du sta-
tut par le doublement du seuil de 
chiff re d’aff aires3 permettant l’ac-
cès au régime fi scal. Ces évolutions 
conduisent à une recomposition 

3. Le plafond de chiff re d’aff aires 
permettant l’accès au régime de la micro-
entreprise est passé de 82 800 € HT
à 176 200 € HT pour les activités 
commerciales et d’hébergement et de 
33 200 € HT à 72 600 € HT pour les 
prestations de service et les professions 
libérales au 1er janvier 2018. 
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Toutes les taxinomies 
partent d’une défi nition 
de l’indépendance fondée 
sur l’absence de lien de 
subordination mais le 
périmètre des travailleurs 
concernés varie selon les 
institutions.
L’article L. 8221-6-1 du Code du 
travail dispose qu’« est présumé 
travailleur indépendant celui 
dont les conditions de travail 
sont défi nies exclusivement par 
lui-même ou par le contrat les 
défi nissant avec son donneur 
d'ordre ». Le Code du travail ne 
s’applique qu’aux salariés et 

exclut de facto les travailleurs 
indépendants de son champ 
d’application. Cependant, la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue 
social et à la sécurisation 
des parcours professionnels 
introduit dans le Code du 
travail une partie dédiée aux 
« travailleurs indépendants 
recourant, pour l'exercice de 
leur activité professionnelle, à 
une ou plusieurs plateformes 
de mise en relation par voie 
électronique » (article L. 7341-1). 
Le Code de la Sécurité sociale 

exclut les non-salariés 
agricoles. Leur affi  liation 
au régime agricole et leur 
protection sociale sont gérées 
par la Mutuelle sociale agricole 
(MSA).
L’Institut national de la 
statistique et des études 
économiques (INSEE) 
propose deux typologies 
distinctes, l’une fondée sur 
le statut des travailleurs 
(non-salariés classiques et 
micro-entrepreneurs), l’autre 
axée sur les professions et qui 
distingue quatre catégories 
(agriculteurs exploitants, 

artisans, commerçants, 
professionnels libéraux) au 
sein de la nomenclature des 
professions et catégories 
sociales (PCS). La catégorie 
« non-salariés » exclut les 
dirigeants « assimilés salariés » 
(gérants minoritaires de SARL, 
dirigeants de sociétés par 
actions simplifi ées, de sociétés 
anonymes) qui représentent 
8 % d’indépendants au sens 
du droit du travail mais qui 
cotisent au régime général de 
la Sécurité sociale [4].

>>  TAXINOMIES RELATIVES AU TRAVAIL INDÉPENDANT

↓ Encadré 2

Figure 1 : Panorama du travail indépendant en France (sources INSEE. Base non-salariés 2020, enquête emploi 2021)
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Figure 2 : Évolution de la population active selon le statut d'emploi 
(sources INSEE, Enquête emploi de 1982 à 2023)

Figure 3 : Évolution comparée des travailleurs selon leur statut (base 100 en 2010) 
(Sources INSEE, enquête Emploi, bases non-salariés)
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confrontés les salariés ? Font-ils 
face à des risques accrus, amoin-
dris, spécifiques ?

DE L’ENVIRONNEMENT 
ÉCONOMIQUE…
La littérature sur les indépendants 
porte moins fréquemment sur la 
question des risques profession-
nels que sur celle des risques éco-
nomiques et d’emploi. En effet, 
l’activité des indépendants et leurs 
conditions de travail présentent 
certaines spécificités, notamment 
d’être en partie influencées par 
les contraintes économiques dans 
lesquelles ils se trouvent. La santé 
économique de leur entreprise se 
révèle centrale pour ces travailleurs 
puisqu’en découlent leur niveau de 
revenu ainsi que leur maintien en 
emploi.
Des disparités de revenus significa-
tives sont constatées entre les actifs 
indépendants et salariés. Le taux 
de pauvreté est ainsi plus impor-
tant en moyenne (17,9 %) pour les 
indépendants que pour l’ensemble 
des actifs occupés (7,6 %) [11].
D’autre part, les revenus des indé-
pendants se caractérisent égale-
ment par une plus grande disper-
sion. Le rapport interdécile des 
revenus des salariés est de 23, alors 
que celui-ci s’élève à 100 en ce qui 
concerne les revenus des indépen-
dants [4]. Ces disparités de revenus 
sont notamment relatives aux sta-
tuts. En 2022, les non-salariés clas-
siques percevaient 4 030 euros par 
mois en moyenne contre 670 euros 
pour les micro-entrepreneurs. Elles 
relèvent aussi des catégories socio-
professionnelles et des secteurs 
d’activité. Certaines professions 
sont plus fortement touchées par 
les situations de précarité (encadré 
3), un quart des artisans et un cin-
quième des commerçants, repré-
sentant respectivement 26,7 % et 
22,4 % des non-salariés classiques, 
vivent sous le seuil de pauvreté 

indépendants et salariés sur le 
plan sectoriel. Les indépendants 
sont plus fortement représentés 
dans les secteurs agricoles (12 %) 
et de la construction (11 %) que les 
salariés (respectivement 1 % et 5 %). 
À l’inverse, les salariés sont légère-
ment plus représentés au sein des 
secteurs tertiaire (81 %) et de l’in-
dustrie (13 %) que les indépendants 
(respectivement 73 % et 4 %).
Observées à un niveau de détail 
plus fin, les répartitions sectorielles 
sont différenciées :
l 49 % des non-salariés exercent 
dans les secteurs du commerce, de 
l’artisanat, de la santé, de l’action 
sociale et de la construction contre 
36 % des salariés du privé ;
l 39 % des non-salariés exercent 
dans les services aux particuliers 
et dans le secteur de la santé et l’ac-
tion sociale contre 23 % des salariés.
Enfin, quelques disparités internes 
aux indépendants sont aussi obser-
vées. Les non-salariés classiques 
exercent plus souvent dans le sec-
teur de la santé et de l’action sociale 
(18 %) que les micro-entrepreneurs 
(6 %), ces derniers exerçant plus 
souvent dans les secteurs des ser-
vices aux entreprises et aux parti-
culiers (hors santé) que les non-sa-
lariés [4].

QUELLES CONDITIONS DE 
TRAVAIL ? QUELS RISQUES 
PROFESSIONNELS ? 

La population des indépendants 
est une population hétérogène, qui 
se distingue de celle des salariés 
sur différents plans, et en premier 
lieu par l’absence d’employeur. 
À cet égard, plusieurs questions 
émergent en matière de risques 
professionnels et de prévention : 
les indépendants sont-ils exposés 
à des facteurs de risques similaires 
ou différents de ceux auxquels sont 

progressive de la main-d’œuvre 
non-salariée, accueillant de ma-
nière croissante des indépendants 
sans employés4. En effet, si 17,2 % 
des non-salariés ont employé au 
moins un salarié en 2021, « cette 
proportion diffère selon le statut : 
elle est de 36,4 % parmi les travail-
leurs indépendants classiques alors 
qu’elle est d’à peine 0,9 % chez les 
auto-entrepreneurs » [8]. Se dis-
tinguent désormais les non-sa-
lariés classiques (regroupant les 
entrepreneurs individuels et les 
gérants majoritaires de sociétés à 
responsabilité limitée) des auto-
entrepreneurs. 
Malgré ces évolutions, le sala-
riat reste la norme statistique et 
concerne toujours près de 86 % de 
la population active même si le tra-
vail indépendant progresse désor-
mais plus vite que le salariat [9].

DES SECTEURS D’ACTIVITÉ 
VARIÉS
Les indépendants exercent leur 
activité dans des secteurs variés 
qui ont évolué au fil du temps. En 
effet, les évolutions sectorielles de 
la main-d’œuvre des non-salariés 
témoignent du déclin de l’emploi 
agricole en France. Les effectifs 
d’indépendants du secteur agricole 
ont été divisés par plus de 5 tan-
dis qu’ils ont été multipliés par 1,3 
dans le secteur tertiaire entre 1970 
et 2021. On constate par ailleurs 
une progression des professions 
libérales et intermédiaires parmi 
les indépendants au détriment 
des artisans et des commerçants. 
La composition de l’emploi indé-
pendant par secteur évolue « avec 
une baisse de l’agriculture, du com-
merce et de l’industrie, une stabilité 
de la construction et des transports, 
et une nette hausse des services, en 
particulier dans l’éducation et la 
santé » [10].
Ces évolutions accompagnent 
également des distinctions entre 

4. Le plafonnement 
des chiffres 

d’affaires en 
auto-entreprise 

compromet 
l’embauche de 

salariés sous ce 
statut. 
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n’est pas assimilable à un risque 
professionnel, ces contraintes 
sont productrices de facteurs de 
risques. En eff et, l’insécurité éco-
nomique peut rendre les indépen-
dants plus contraints au travail 
[18], les inciter à une plus grande 
« disponibilité […] au détriment 
des autres temps sociaux » [18], à 
« poursuivre l’activité au-delà du 
raisonnable » [19] voire « à prendre 
un peu plus de risques dans leur 
travail » [20]. 

moindre ancienneté ainsi qu’un 
nombre d’heures inférieur à celui 
des hommes [4].

… AUX RISQUES 
PROFESSIONNELS 

LES INCIDENCES DES 
CONTRAINTES ÉCONOMIQUES 
EN TERMES DE RISQUES 
PROFESSIONNELS
Si le risque économique qui pèse 
sur les revenus et/ou sur l’emploi 

contre un professionnel libéral sur 
vingt.
Enfi n, les écarts de salaires chez 
les indépendants s’observent éga-
lement entre hommes et femmes : 
les femmes non-salariées clas-
siques perçoivent des revenus de 
20 % inférieurs à ceux de leurs ho-
mologues masculins, alors même 
qu’elles sont plus nombreuses à 
exercer dans les professions les 
plus rémunératrices. Ces disparités 
s’expliquent notamment par une 

Il n’existe pas en France 
de catégorie juridique de 
travailleurs indépendants 
économiquement dépendants. 
Du point de vue du droit, les 
travailleurs placés dans des 
situations de dépendance 
économique sont assimilés aux 
travailleurs salariés ou « leurs 
contrats ont été légalement 
qualifi és de contrat de travail »
[1]. Les travailleurs sont 
alors liés au donneur d’ordre 
par un contrat de travail 
sans lien de subordination, 
c’est notamment le cas des 
journalistes, des artistes 
du spectacle ou encore des 
entrepreneurs salariés associés 
au sein des coopératives 
d’activité et d’emploi.
Pour autant, l’absence de 
catégorie juridique n’exclut pas 
ce type de situation : 
« une partie des indépendants 
exercent […] leur activité en 
étant soumis à une relation 
de dépendance économique 
par rapport une autre entité, 
qu’il s’agisse d’un client, d’une 
relation amont (groupement, 
centrale d’achat ou coopérative, 

franchise, licence de marque, 
location gérance…) ou d’un 
intermédiaire (plateforme 
numérique…) » [4], ils peuvent 
alors être considérés « dans 
une subordination de fait » [12]. 
Cette situation de dépendance 
économique est loin d’être 
marginale puisqu’elle concerne 
un travailleur indépendant sur 
cinq [13].
Les travailleurs de plateformes 
numériques exercent des 
professions diverses dans des 
secteurs d’activités variés 
(hôtellerie-restauration, 
santé, artisanat) [14]. Parmi 
eux, les travailleurs exerçant 
dans le secteur du transport 
constituent sans doute la 
fi gure la plus emblématique 
des indépendants 
économiquement 
dépendants. Les travailleurs 
de ces plateformes (ex : Uber, 
Deliveroo) exercent sous le 
régime de la micro-entreprise 
créé par la loi 2008-776 du 
4 août 2008 de modernisation 
de l’économie. Le cas des 
travailleurs de plateformes 
numériques, en particulier 

celui des livreurs à vélo [15, 16], 
a fait l’objet de nombreuses 
controverses portant en 
grande partie sur la nature 
du lien entre le travailleur 
et la plateforme du fait des 
situations de précarité et de 
dépendance économique 
auxquelles ces travailleurs 
sont confrontés. Soumis à 
une gestion algorithmique 
d’attribution des courses 
par les plateformes, 
lesquelles fi xent également 
la tarifi cation, les livreurs 
se trouvent fortement 
contraints dans la réalisation 
de leurs activités [15 à 17]. 
Les contraintes économiques 
assorties de systèmes de 
primes et de classements des 
livreurs les conduisent à des 
pratiques d’auto-accélération 
et de prises de risques [15] les 
surexposant notamment aux 
accidents. Ces controverses 
ont donné lieu à diff érentes 
évolutions réglementaires 
dont certaines peuvent avoir 
des incidences en santé/
sécurité au travail : 
l la loi n° 2016-1088 du 8 août 

2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue 
social et à la sécurisation 
des parcours professionnels 
(encadré 1 p. 17) introduit 
une responsabilité sociale 
des plateformes qui doivent 
prendre en charge la cotisation 
d’assurance des accidents du 
travail pour les travailleurs qui 
réalisent un chiff re d’aff aires 
supérieur ou égal à 13 % du 
plafond annuel de la sécurité 
sociale  sauf si la plateforme a 
souscrit un contrat collectif (art. 
L. 7342-2 du Code du travail) ;
l la directive européenne sur 
les travailleurs indépendants 
adoptée le 14 octobre 2024 
introduit des dispositions 
concernant une plus grande 
transparence algorithmique 
et la présomption légale de 
salariat qui implique que 
les plateformes devront 
désormais prouver que la 
relation qui les unit aux 
travailleurs n’est pas une 
relation d’emploi. Les états 
européens ont jusqu’à 2026 
pour transposer cette directive 
dans le droit national.

>>  DES INDÉPENDANTS PRÉCAIRES : INDÉPENDANTS ÉCONOMIQUEMENT DÉPENDANTS ET TRAVAILLEURS 
DE PLATEFORMES

↓ Encadré 3
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semaine), absence de consultation 
médicale, non-respect des arrêts de 
travail pour éviter de mettre en arrêt 
l’activité…

UNE SUREXPOSITION 
DES NON-SALARIÉS LIÉE 
À LA COMPOSITION SOCIALE 
DE LA POPULATION
Les non-salariés sont en moyenne 
plus exposés à des pénibilités phy-
siques sur le lieu de travail que les 
salariés (tableau I). La surexposi-
tion des non-salariés s’explique 
en grande partie par les métiers 
qu’ils exercent : la surreprésenta-
tion d’agriculteurs exploitants et 
d’artisans implique des exposi-
tions accrues. En eff et, si parmi les 
indépendants, les agriculteurs et les 
artisans sont largement surexposés 
relativement aux autres catégories 
socioprofessionnelles, le constat est 

De plus, l’insécurité d’emploi peut 
également se traduire par des com-
portements visant à renoncer à ses 
droits. Par exemple, « la majorité 
des indépendants ne s’autorise pas 
à être malade et vit avec l’inquié-
tude d’une interruption d’activité 
et de non-rémunération en cas 
d’arrêt maladie » [21] (encadré 4). 
La réticence à s’arrêter de travail-
ler s’explique notamment par les 
pertes et risques pluriels qu’elles 
engendrent. Outre la perte de reve-
nus, la cessation temporaire d’acti-
vité peut occasionner plusieurs 
diffi  cultés – mission non remplie, 
délais reportés, perte de crédit 
auprès de la clientèle – suscep-
tibles de se traduire par une perte 
de clientèle et/ou de contrats. Un 
rattrapage accéléré du travail non 
réalisé peut alors se traduire par 
des pratiques d’intensifi cation du 

travail ou d’extension des horaires. 
Les indépendants se trouvent dans 
une situation statutaire qui les dis-
tingue par essence des salariés par 
l’absence de lien de subordination. 
Cette distinction première les place 
de fait dans des situations où la 
question du risque économique (sur 
l’emploi et/ou sur les revenus) est 
centrale. Or, ce risque économique 
n’est pas sans eff et sur les manières 
dont les indépendants peuvent être 
amenés à pratiquer leur activité : 
intensifi cation du travail (travailler 
plus vite et/ou plus intensément), 
extension des horaires travaillés 
(ne pas nécessairement chercher à 
augmenter sa productivité ou bien 
ne pas être en mesure d’augmen-
ter sa productivité mais augmenter 
le volume de travail fourni en tra-
vaillant plus d’heures par jour et/
ou le nombre de jours travaillés par 

Diff érents indices témoignent d’une 
convergence croissante entre le statut de 
salarié et celui d’indépendant :
l le rattachement du régime social 
des indépendants (RSI) au régime 
général de la sécurité sociale en 2020, le 
renforcement de la prévention des risques 
professionnels par la loi n° 2021-1018 du 
2 août 2021 ;
l l’hybridation croissante des statuts 
entre indépendance et salariat (portage 
salarial, entrepreneur-salarié en 
coopératives d’activité et d’emploi) ;
l les requalifi cations salariales de 
travailleurs auto-entrepreneurs.

Couverture AT/MP
À la diff érence des salariés, les 
indépendants ne sont pas soumis à une 
couverture sociale AT/MP obligatoire. 
Ils peuvent toutefois souscrire 
volontairement à l’assurance volontaire 
pour les accidents du travail (AVAT) qui 

leur ouvre un ensemble de droits. Le 
taux de cotisation est calculé en fonction 
du revenu annuel. Cette assurance ne 
permet pas de percevoir des indemnités 
journalières (IJ) spécifi ques. En eff et, les IJ 
sont versées dans le cadre de l'assurance 
maladie, que l'arrêt de travail soit dû à 
une maladie ou à un accident survenu 
pendant l'activité professionnelle. En 
revanche, la souscription de l’AVAT donne 
droit à des prestations renforcées si des 
dommages corporels sont consécutifs à 
un accident de travail, de trajet ou une 
maladie professionnelle (remboursement 
de frais de santé, versement d’une 
indemnité en capital ou en rente en 
cas d’incapacité permanente (IPP), 
remboursement des frais funéraires et 
versement d’une rente aux ayants droits 
en cas de décès).
Selon l’article L. 7342-2 du Code du travail, 
les plateformes numériques sont tenues 
de prendre en charge les cotisations 

des travailleurs indépendants ayant 
souscrit à l’assurance volontaire sauf 
si « le travailleur adhère à un contrat 
collectif souscrit par la plateforme et 
comportant des garanties au moins 
équivalentes à l'assurance volontaire en 
matière d'accidents du travail […] et que la 
cotisation à ce contrat est prise en charge 
par la plateforme ».

Assurance chômage
Dans la majeure partie des cas, les 
indépendants ne peuvent pas bénéfi cier 
de l’assurance chômage sauf quelques 
catégories de travailleurs (certains 
mandataires d'assurances et dirigeants de 
société, artistes-auteurs, activités listées 
par France Travail telles que débitants 
de tabac, moniteurs de ski…). L’absence 
d’indemnités chômage pèse comme 
une contrainte supplémentaire pour les 
indépendants en cas d’arrêt d’activité.

>>  COUVERTURE SOCIALE ACCIDENT DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES (AT/MP) ET ASSURANCE 
CHÔMAGE DES INDÉPENDANTS

↓ Encadré 4
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avec une plus grande richesse de 
l’activité et une plus grande auto-
nomie pour les chefs d’entreprise 
et les professions libérales que pour 
les agriculteurs exploitants, artisans 
et commerçants. De plus, si les non-
salariés (31,3 %) sont un peu plus fai-
blement confrontés aux exigences 
émotionnelles dans le travail que 
les salariés (38,4 %), tout dépend là 
encore des professions considérées : 
65,1 % des professions libérales et 
artistiques et 60,2 % des professions 
intermédiaires sont soumises à des 
exigences émotionnelles du fait de 
leur contact avec un public. Enfin, 
les salariés sont plus souvent sou-
mis à des situations de conflits tan-
dis que les indépendants sont plus 
fréquemment en situation d’isole-
ment, ces derniers sont ainsi 33,8 % 
à ne pas recevoir d’aide de supé-
rieurs, de collègues, de personnes 
extérieures.

plus de 50 heures par semaine, tra-
vailler six ou sept jours par semaine, 
travailler habituellement la nuit 
ou le dimanche) contre 3,9 % des 
salariés [4]. L’emprise de la vie pro-
fessionnelle sur la sphère privée se 
traduit concrètement au quotidien : 
les non-salariés sont 38 % à travail-
ler habituellement à domicile contre 
7 % des salariés, 67 % d’entre eux 
font usage de leur téléphone per-
sonnel à des fins professionnelles 
contre 32 % des salariés [22].
Le manque d’autonomie ou une 
certaine « pauvreté du travail » sont 
évoqués par 28,1 % des salariés (ces 
dimensions sont caractérisées par 
le fait d’être dans l’impossibilité 
d’interrompre son travail, ou encore 
de ne pas apprendre de nouvelles 
choses) contre seulement 7,6 % des 
indépendants. Toutefois, de fortes 
disparités sont constatées entre 
indépendants sur ces dimensions 

similaire du côté des salariés avec 
une forte exposition des ouvriers 
agricoles et des ouvriers qualifiés de 
type artisanal [22].
Les salariés sont plus souvent sou-
mis à de fortes exigences du travail 
que les indépendants, 26 % d’entre 
eux cumulent ainsi au moins trois 
critères d’exigences (subir au moins 
trois contraintes de rythme, devoir 
interrompre une tâche, ne pas dis-
poser en général d’un temps suffi-
sant, devoir toujours ou souvent se 
dépêcher, effectuer toujours ou sou-
vent des tâches complexes), contre 
18,7 % des non-salariés [22].
A contrario, même si de nombreux 
non-salariés déterminent en géné-
ral leurs horaires, 30,6 % d’entre eux 
déclarent une plus forte emprise du 
travail sur la vie (ne pas pouvoir mo-
difier ses horaires en s’arrangeant 
avec des collègues, ne pas connaître 
ses horaires du lendemain, travailler 

Indépendants

SalariésAgriculteurs 
exploitants Artisans Commerçants

Chefs 
d'entreprise de 
10 salariés ou 

plus

Professions 
libérales

Professions 
intermédiaires

Ensemble
(non-

salariés)

Pénibilité 
physique 60,2 44,2 14,9 12,9 1,7 21,5 27,9 22,3

Cumul de contraintes 
de rythme 31,9 29,6 13,1 19,8 20,3 26,9 23,4 41,5

Faire trop vite une opération 
qui demanderait davantage 
de soin

26,3 20,9 17,3 33,3 21,1 21,8 21,6 26,2

Fierté du travail 
bien fait 83,2 93,8 89,5 93,0 76,2 89,5 87,6 72,3

Manque 
d’autonomie 9,2 1,7 8,4 1,2 2,9 7,5 5,6 22,4

Travailler toujours 
ou souvent seul 74,5 79,6 71,1 46,6 73,9 81,7 74,3 55,2

Forte emprise
du travail 62,4 17,7 36,1 29,4 9,0 29,5 30,6 3,9

>> CONDITIONS ET RAPPORT AU TRAVAIL DES INDÉPENDANTS (EN %)[4]

↓ Tableau I

Note de lecture : 60,2 % des agriculteurs exploitants sont exposés à une pénibilité physique
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de protection universellement effi  -
cace pour éradiquer l’exposition à des 
risques psychosociaux » [26].
Enfi n, le travail indépendant peut 
induire des problèmes de santé spé-
cifi ques « tels que le diabète, l'hyper-
tension, des aff ections dégénératives 
du système nerveux central, des 
aff ections cardiovasculaires » [27] liés 
aux « conditions de vie et de travail et 
la négligence du traitement des fac-
teurs de risques cardiovasculaires ». 
Il semble que « l’intensité du phéno-
mène de “self-exploitation”  des tra-
vailleurs qui endossent le rôle de “leur 
propre patron” peut conduire à une 
dégradation de leur santé » [26].
Certains facteurs de risques relèvent 
donc spécifi quement des modalités 
d’exercice en qualité de travailleur 
indépendant (fi gure 4). Quelle que 
soit la profession exercée, la ques-
tion des contraintes économiques 
et/ou des rapports de dépendances 
plurielles se pose avec une certaine 

relle de leurs activités « réunit tous 
[les indépendants] et les distingue 
des salariés » [25] qu’il s’agisse du 
temps consacré au travail ou de la 
porosité entre les temps de travail 
et privé, voire de l’« envahissement 
des temps sociaux » [18]. Les non-
salariés font plus souvent des ho-
raires atypiques, soirs et week-ends 
et horaires variables [24]. De ce fait, 
28 % des indépendants considèrent 
leurs horaires de travail comme 
peu compatibles avec le « hors tra-
vail », contre 18 % des salariés. 
Une autre dimension distingue for-
tement les indépendants des sala-
riés : l’autonomie dans le travail. Non 
liés à un employeur par un lien de 
subordination, les indépendants ont 
plus souvent la possibilité de choisir 
leurs horaires ainsi que la manière 
dont ils réalisent leur activité de tra-
vail. Toutefois, si elle est source de 
satisfaction au travail, l’autonomie 
ne suffi  t « pas à construire une forme 

DES FACTEURS DE RISQUES 
INHÉRENTS AU TRAVAIL 
INDÉPENDANT
De manière générale, à activités 
semblables, les conditions de travail 
et les contraintes auxquelles sont 
exposés les salariés et les indépen-
dants sont similaires : les proximi-
tés sont ainsi plus marquées entre 
un artisan et un ouvrier qualifi é de 
l’artisanat qu’entre un artisan et 
un professionnel libéral. Toutefois, 
quelques dimensions relevant des 
conditions de travail semblent dis-
criminer le travail indépendant du 
travail salarié.
L’importance de l’engagement 
et des contraintes économiques 
éprouvées par les indépendants ont 
des eff ets sur les temporalités du 
travail, elles tendent à augmenter 
le volume horaire travaillé [7], pour 
une durée hebdomadaire moyenne 
excédant largement la durée légale 
[23, 24]. Ainsi, l’organisation tempo-

Figure 4 : Travail indépendant, risques professionnels et facteurs de risques
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dants. Ainsi, l’article L. 4162-3 du 
Code du travail précise que « les 
travailleurs indépendants peuvent 
s'affilier au service de prévention 
et de santé au travail interentre-
prises [SPSTI] de leur choix ». Ces 
derniers sont désormais tenus de 
proposer une offre spécifique de 
services relatifs à la prévention 
des risques professionnels, au suivi 
individuel ainsi qu’à la prévention 
de la désinsertion professionnelle 
des indépendants. Selon l’article  
L. 4162-4, les employeurs non-sala-
riés dont l’entreprise adhère à un 
SPSTI peuvent quant à eux bénéfi-
cier de l'offre de services proposée 
aux salariés.
Selon le décret n° 2022-653 du 25 
avril 2022, « cette offre spécifique 
devrait pouvoir s'appuyer sur une 
partie de la présente offre socle en 
prenant en compte les spécificités at-
tachées au travail indépendant ». Le 
décret prévoit également « qu’au vu 
de ces évolutions, il sera nécessaire 
de laisser le temps de faire émer-
ger de nouvelles bonnes pratiques 
propres au suivi de ces personnes. 
Il faudra prévoir à ce titre une éva-
luation à mi-parcours des mesures 
à destination des travailleurs indé-
pendants et des chefs d'entreprise 
afin de tenir compte des effets de ces 
mesures sur l'offre socle ».
Les institutions publiques pro-
posent différents dispositifs et ini-
tiatives favorables à une meilleure 
prévention des risques profession-
nels chez les indépendants (enca-
dré 4 p. 22) :
l entre 2012 et 2015, le RSI (régime 
social des indépendants) a dévelop-
pé un programme « RSI Prévention 
Pro » auprès de plusieurs profes-
sions cibles par an (artisans taxis, 
exploitants de pressing, coiffeurs, 
boulangers, garagistes, carrossiers, 
vétérinaires, professionnels du bâ-
timent) ;
l des subventions sont octroyées 
par l’Assurance maladie - Risques 

professionnels pour l’achat d’équi-
pements favorables à la prévention 
des risques professionnels à desti-
nation des indépendants sans sala-
rié dans deux secteurs d’activité : la 
restauration et les métiers du bâti-
ment ; 
l l’Assurance maladie diffuse des 
informations générales quant à la 
nécessité de prévention des risques 
professionnels chez les indépen-
dants [29] notamment par un ren-
voi vers différentes fiches-métiers 
susceptibles de concerner les indé-
pendants : travail de bureau, bou-
cherie-charcuterie, boulangerie, 
pâtisserie, chocolaterie, glacerie, 
commerces alimentaires de proxi-
mité, maçons et aides à domicile.
Les différents interlocuteurs usuels 
des indépendants tels que la Confé-
dération de l’artisanat et des petites 
entreprises du bâtiment (CAPEB), 
la Fédération nationale des bois-
sons (FNB), la Fédération française 
du bâtiment (FFB) leur fournissent 
également des conseils sur la santé 
et des aides psychologiques [30]. De 
même, ces organisations publient 
pour certaines d’entre elles des 
articles quant au stress ou à diffé-
rents risques, par exemple la revue 
Bâtiment. Actualité éditée par la 
FFB.
D’autres initiatives variées et 
éparses sont portées par différents 
acteurs. Quelques-unes d’entre 
elles peuvent être citées pour 
exemple : Médecins du monde 
organise à Bordeaux des consulta-
tions médicales pour les livreurs à 
vélo, le dispositif « Aide psycholo-
gique aux entrepreneurs en souf-
france aigüe » (APESA) propose un 
soutien psychologique aux indé-
pendants5.
Le déploiement d’une meilleure 
prévention pour les indépendants 
peut s’appuyer sur ces initiatives 
déjà existantes et la mise en rela-
tion des différents acteurs impli-
qués afin de partager des constats 

acuité. Ces situations peuvent se 
traduire par une intensification du 
travail, être génératrices de stress 
et/ou conduire à une sous-déclara-
tion des accidents. Plus encore, ces 
conditions construisent des éthos 
professionnels inclinant à négliger 
sa santé. Les artisans, par exemple, 
confrontés à des contraintes écono-
miques fortes, peuvent être enclins 
à malmener leurs corps « pour 
maintenir l’entreprise à flot » [28]. 
Enfin, les indépendants dans leur 
ensemble sont fortement concernés 
par les enjeux d’articulation entre 
vie personnelle et vie profession-
nelle et d’isolement au travail.

QUELS ENJEUX ET PISTES 
D E  P R É V E N T I O N  D E S 
RISQUES PROFESSIONNELS 
POUR LES INDÉPENDANTS ?

La prévention des risques profes-
sionnels a d’abord été conçue pour 
les salariés et l’intérêt des institu-
tions publiques pour l’exposition 
des indépendants aux risques pro-
fessionnels est seulement récent 
[7]. Des transformations s’opèrent 
progressivement dans le sens d’un 
renforcement de la prévention des 
risques pour les indépendants, 
même si on constate une « insuffi-
sance de la prise en compte et de la 
prévention des risques professionnels 
qui concerne l’ensemble des indépen-
dants » [7].

CADRE LÉGAL ET 
INITIATIVES EN MATIÈRE 
DE PRÉVENTION DES 
RISQUES PROFESSIONNELS 
CHEZ LES INDÉPENDANTS
La loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 
pour renforcer la prévention en 
santé au travail introduit des 
transformations importantes en 
matière de prévention des risques 
professionnels pour les indépen-

5. https://www.
apesa-france.com/
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L’employeur est responsable de la 
santé et de la sécurité de ses sala-
riés. Or l’emploi indépendant est ca-
ractérisé par l’absence d’employeur. 
Deux cas de figures peuvent toute-
fois être mentionnés quant au rôle 
de cet acteur dans le cadre du tra-
vail indépendant :
l dans le cas où le travailleur indé-
pendant exerce son activité pour 
une entreprise utilisatrice, il serait 
envisageable de mobiliser les res-
sources de cette dernière à des 
fins d’information, de formation 
et de prévention, à l’instar de ce 
qui peut se faire dans le cadre de 
l’intérim ;
l dans le cas où le travailleur indé-
pendant est lui-même employeur 
d’une main-d’œuvre salariée, il 
est alors soumis aux mêmes obli-
gations que les employeurs en 
matière de prévention des risques 
professionnels.
Alors que dans le cadre de la rela-
tion d’emploi salariale, l’unicité de 
l’employeur rend possible une ges-
tion organisée et centralisée de la 
prévention des risques profession-
nels, l’absence d’employeur chez les 
indépendants se présente comme 
un obstacle à la prévention des 
risques professionnels, a minima de 
la façon dont elle est usuellement 
pensée. 

Le salarié compétent pour la pro-
tection et la prévention des risques 
professionnels (PPRP) ou le chargé 
de prévention est un salarié « formé 
aux questions de santé et de sécurité 
au travail […] et désigné par l’em-
ployeur » [31]. 
Si une transposition théorique est 
envisageable dans le cadre du tra-
vail indépendant avec la possibi-
lité de former un « indépendant 
compétent », dans la pratique, cela 
reviendrait peu ou prou à former 
l’ensemble des indépendants.

Le salarié a « un rôle important, no-
tamment pour identifier les risques 
et proposer des mesures de préven-
tion adaptés à l’activité » [31].
Mobiliser le travailleur indépendant 
dans la prévention doit se faire avec 
une certaine prudence pour ne pas 
déboucher sur une responsabilisa-
tion excessive du travailleur si ce 
dernier n’est pas accompagné et 
soutenu par un collectif œuvrant à 
la prévention.

Le comité social et économique 
(CSE) et les représentants de proxi-
mité
Ces acteurs sont absents dans le 
cadre du travail indépendant.
Depuis la loi 2021-1018 du 2 août 
2021 pour renforcer la prévention 

et d’élaborer des pistes pour agir en 
prévention.

ACTEURS, MESSAGES 
ET PRATIQUES 
DE PRÉVENTION : 
TRANSFÉRER, TRANSPOSER 
OU INNOVER ?
Élaborer des démarches de pré-
vention des risques professionnels 
destinées aux indépendants pose 
plusieurs questions : quels acteurs 
impliquer ? quels pratiques, outils, 
messages mobiliser et diffuser ? 
Dans ce contexte, comment orien-
ter la prévention ? s’agit-il de (ta-
bleau II) :
l transférer, c’est-à-dire conserver 
les messages/pratiques/outils exis-
tants et les diffuser aux indépen-
dants ;
l transposer, c’est-à-dire adap-
ter les messages/pratiques/outils 
existants aux spécificités du travail 
indépendant ;
l innover, c’est-à-dire créer de nou-
veaux messages/pratiques/outils 
ad hoc ?

MOBILISER LES ACTEURS 
DU SECTEUR, FORMER LES 
ACTEURS DE LA PRÉVENTION
Mobiliser les acteurs de prévention 
usuels dans le cadre du travail indé-
pendant est complexe.

>> HYPOTHÈSES DE TRANSFERT, TRANSPOSITION, INNOVATION DE LA PRÉVENTION

Transférer Transposer Innover

Acteurs Mobiliser les acteurs de 
prévention usuels (SPSTI)

Former et informer acteurs de 
prévention et travailleurs des 

spécificités inhérentes 
au travail indépendant

Créer de nouvelles entités 
ad hoc ?

Messages
Transférer les ressources 

liées aux métiers et 
secteurs ou aux situations 
de travail (ex. télétravail)

Ajuster les messages en 
fonction des caractéristiques 

propres au travail indépendant
Produire des messages ad hoc ?

Pratiques/
Outils

Certains outils liés 
aux risques paraissent 

transférables

Réfléchir aux adaptations 
nécessaires (ex. outils 

d’évaluation des risques)
Imaginer de nouvelles pratiques/
nouveaux outils de prévention ?

↓ Tableau II
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en santé au travail, les SPSTI sont 
tenus de proposer une offre spéci-
fique de services aux indépendants 
(cf. paragraphe « Cadre légal et ini-
tiative en matière de prévention 
des risques professionnels chez les 
indépendants » p. 25).
Ces nouvelles attributions confiées 
aux SPSTI soulèvent différentes 
questions dont celles de :
l l’information/formation des ac-
teurs de prévention sur les dimen-
sions spécifiques du travail indé-
pendant ;
l la connaissance des indépen-
dants eux-mêmes de l’existence de 
cette prestation ;
l l’adaptation des ressources, des 
pratiques, des suivis aux indépen-
dants.
De plus, certaines caractéristiques 
inhérentes au travail indépendant 
rendent difficiles l’accès aux indé-
pendants : absence d’employeur, 
absence (non systématique) de col-
lectifs de travail, multiplicité voire 
invisibilité des lieux d’activité. Pour 
les SPSTI, contourner ces obstacles 
peut notamment passer par le dé-
veloppement de liens avec les orga-
nisations professionnelles d’indé-
pendants afin de relayer auprès 
d’eux la possibilité d’adhésion et 
de suivi en santé. Les préventeurs 
chargés du suivi des indépendants 
peuvent également leur signaler 
l’existence d’organisations profes-
sionnelles et/ou collectifs d’indé-
pendants afin de participer à lutter 
contre l’isolement. 

Ensuite, d’autres acteurs struc-
turent le champ du travail indépen-
dant. En premier lieu, les acteurs 
publics tels que les chambres du 
commerce et de l’industrie (CCI), les 
chambres des métiers et de l’arti-
sanat (CMA) accompagnent les 
indépendants dans leurs projets de 
création, reprise, financement d’en-
treprise. Ces institutions publiques 
constituent ainsi des institutions 

pivots, par lesquelles transitent 
l’ensemble des indépendants. Elles 
apparaissent à ce titre comme des 
relais intéressants de diffusion de 
premiers messages de prévention, 
et ce d’autant plus que l’entrée dans 
l’entreprenariat constitue « un mo-
ment propice pour la mise en place 
d’une politique de santé dédiée » 
[30].
Enfin, de nombreuses organisations 
syndicales et groupements profes-
sionnels structurent le secteur et 
participent à la défense des intérêts, 
à l’accompagnement, à l’aide à la 
création ou à la formation des indé-
pendants [5]. Notamment, quatre 
d’entre elles ont été reconnues 
comme représentatives à l’occa-
sion de la mise en place du Conseil 
de la protection sociale des travail-
leurs indépendants (CPSTI) dans 
le cadre de la suppression du RSI : 
Union des entreprises de proximité 
(U2P), Confédération des petites 
et moyennes entreprises (CPME), 
Fédération nationale des autoen-
trepreneurs (FNAE), Chambre 
nationale des professions libérales 
(CNPL). 
Dans l’hypothèse du déploiement 
d’une politique de prévention à des-
tination des indépendants, ces diffé-
rentes organisations pourraient être 
mobilisées de manière spécifique 
selon leur nature en tant que :
l sources de connaissance sur les 
conditions concrètes d’activité des 
indépendants ;
l relais de diffusion, d’information 
et de formation en prévention ;
l co-constructeurs des messages et 
pratiques de prévention adaptés.

ADAPTER LES MESSAGES, 
LES PRATIQUES ET LES OUTILS 
DE PRÉVENTION ?
La similitude des risques observée 
entre indépendants et salariés dès 
lors qu’ils exercent des activités 
équivalentes invite à envisager le 
transfert d’une partie des messages 

de prévention usuels. Les SPSTI 
peuvent d’ores et déjà s’appuyer sur 
les ressources existantes relatives 
aux métiers qui s’exercent tant dans 
le salariat que chez les indépen-
dants. En effet, il peut s’agir là d’une 
première familiarisation de ces der-
niers quant aux risques relatifs aux 
professions qu’ils exercent et à leurs 
conséquences sur la santé.
Pour autant, de même que pour les 
dispositifs de prévention destinés 
aux travailleurs intérimaires, la  
« transposition fictionnelle (sur le 
mode du “comme si”) » [32] pourrait 
s’avérer trop éloignée des situa-
tions concrètes de réalisation de 
l’activité. Une adaptation s’avère 
donc nécessaire. 
Enfin, l’élaboration de messages à 
destination des indépendants sou-
lève deux enjeux corollaires (figure 
5 page suivante) : 
l celui de la diffusion des messages. 
Quels canaux pour sensibiliser les 
indépendants, population hétéro-
gène, disséminée dans des lieux de 
travail multiples ? Comment mobi-
liser les outils numériques pour 
atteindre cette population éparse ? ;
l celui de l’appropriation des mes-
sages. Comment sensibiliser les 
indépendants à la santé/sécurité 
au travail ? Comment solliciter les 
cultures de métier pour favoriser 
l’appropriation des messages de 
prévention ?
Certains travaux indiquent que 
l’évaluation des risques profession-
nels, notamment des risques psy-
chosociaux, par les outils usuels est 
incertaine. Par exemple, « l’absence 
de liens hiérarchiques formels rend 
inadéquate l’utilisation » de l’échelle 
de Karasek [26]. De même, l’élabo-
ration, et donc l’usage même d’un 
document unique d’évaluation des 
risques professionnels (DUERP), 
interroge : est-ce à l’indépendant 
lui-même de produire une éva-
luation des risques auxquels il 
est exposé ? De quelle manière les 
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CONCLUSION

De manière générale, le déploie-
ment de la prévention à destina-
tion des indépendants nécessite de 
repenser au moins partiellement 
les messages, outils et pratiques 

usuellement destinés aux salariés. 
De manière plus spécifi que, les 
SPSTI peuvent se rapprocher des 
organisations publiques et profes-
sionnelles qui structurent le champ 
du travail indépendant afi n, d’une 
part, de bénéfi cier de leur expertise 
et, d’autre part, de relayer par leur 

SPST peuvent-ils accompagner 
l’évaluation des risques ? Il s’avère 
ainsi nécessaire de mieux saisir les 
obstacles et leviers de prévention 
propres au travail indépendant afi n 
de construire des pistes de préven-
tion ajustées à cette population de 
travailleurs (fi gure 6).

Figure 5 : Hypothèses de transfert et d’adaptation des messages de prévention

Figure 6 : Enjeux généraux et pistes de prévention

*Chambres du commerce et de l'industrie
** Chambres des métiers et de l'artisanat
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entremise aux indépendants la 
possibilité d’affiliation aux SPSTI. 
Concernant l’accompagnement 
à l’identification des risques et le 
suivi de santé, les équipes pluridis-
ciplinaires peuvent mobiliser cer-
taines ressources existantes, d’ores 
et déjà transférables :
l relatives aux métiers pour l’en-
semble de ceux qui sont exercés à 
la fois par les indépendants et les 
salariés ;
l relatives à certaines situations de 
travail présentant des similitudes 
(par exemple sur le télétravail pour 
les indépendants qui exercent à 
domicile).

Pour autant, une certaine transpo-
sition des messages adressés et des 
outils mobilisés s’avère nécessaire. 
Elle doit notamment tenir compte 
des spécificités du travail indépen-
dant :
l  l’environnement économique 
(contraintes, risques, opportunités) 
et ses effets indirects ;
l les facteurs de risques spéci-
fiques : dépendance économique, 
dépendances plurielles (aux clients, 
fournisseurs…), emprise du travail 
sur la vie privée, isolement, exten-
sion des horaires, intensification du 
travail.

Une vigilance particulière doit s’ap-
pliquer pour les travailleurs les plus 
vulnérables : indépendants écono-
miquement dépendants, travail-
leurs de plateformes numériques. 
De même, les artisans étant parti-
culièrement exposés aux pénibi-
lités physiques, leur suivi de santé 
doit en tenir compte. Pour tous, 
la question des risques psychoso-
ciaux doit faire l’objet d’une atten-
tion spécifique. 

POINTS À RETENIR

 Les travailleurs indépendants ne sont liés à un donneur d’ordre ni par un 
lien de subordination ni par un contrat de travail.

 La population des travailleurs indépendants est une population hétérogène 
qui regroupe des travailleurs aux statuts et aux métiers très diversifiés.

 Les effectifs de travailleurs indépendants progressent plus vite que ceux 
des salariés.

 À activité comparable, les risques professionnels auxquels sont exposés 
les travailleurs indépendants et les travailleurs salariés sont relativement 
similaires.

 Les travailleurs indépendants sont soumis à des contraintes spécifiques 
particulières d’ordre organisationnel ou économique.

 Les SPSTI sont tenus de proposer une offre spécifique de services aux 
travailleurs indépendants.

 Les démarches de prévention des risques professionnels destinées aux 
travailleurs indépendants nécessitent d’être adaptées à leurs situations 
spécifiques.
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